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Demande de renseignements no 2 du GRAME à Hydro-Québec Distribution 

HQD - Demande d'approbation d'un programme pour la conversion à l'électricité des 
équipements fonctionnant au mazout ou au propane dans les marchés commercial, 

institutionnel et industriel 
(R-4000-2017) 

 
I. Rentabilité du programme  
Références 
i. R-4000-2017, B-0050, Tableau 1, Potentiel de conversion du mazout à l’électricité, 
page 6 

 
 
ii. R-4000-2017, B-0050, Tableau 2, Impact à la pointe du Réseau du Programme, page 
7 

 
 
iii. R-4000-2017, B-0050, Section 3. Hypothèses, Tableau 4, Calcul du TNT, page 9 
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iv. R-4000-2017, B-0050, Section 3, Hypothèses, Tableau 3, Coûts évités 

 
Demandes 
 
1.1. (Réf. i.) Veuillez fournir le potentiel commercial de conversion du mazout à l’électricité 
pour la clientèle qui opterait pour des équipements électriques efficaces pour le chauffage 
des locaux selon les marchés identifiés, en précisant le taux de pénétration et les objectifs. 

Réponse : 

Le Distributeur n’est pas en mesure d’estimer quelle part des ventes 1 

additionnelles pourrait découler de projets visant la mise en place 2 

d’équipements électriques efficaces, tels des systèmes géothermiques ou des 3 

thermopompes. Les cas types utilisés aux fins de l’analyse économique du 4 

Programme reposent donc sur l’utilisation d’équipements de chauffage 5 

standards. 6 

Il est toutefois important de mentionner que le Distributeur recommande 7 

toujours l’installation d’équipements répondant le mieux aux critères 8 

techniques et économiques des clients et l’installation d’équipements 9 

efficaces s’inscrit dans cette démarche. Le Distributeur rappelle également 10 

que les modalités du Programme sont tout à fait compatibles avec l’accueil de 11 

tels projets et de la participation des clients visés aux programmes en 12 

efficacité énergétique du Distributeur1. 13 

 
1.2. (Réf. ii.) Veuillez fournir l’impact à la pointe du réseau du Programme pour les clients qui 
opteraient pour des équipements électriques efficaces (géothermie etc.), soit identifier les 
ventes en GWh, le ratio kW/GWh et l’impact à la pointe du réseau (MW). 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1. 14 

 
1.3. (Réf. iii.) Veuillez présenter le calcul du TNT avec l’hypothèse qu’aucun client n’adhère à 
des équipements électriques efficaces ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1. 15 

                                                
1 Voir notamment la section 3.2 de la pièce HQD-1, document 2 (B-0018). 
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1.4 (Réf. iii.) Veuillez identifier la part de rentabilité des clients qui adhèrent à des 
équipements électriques efficaces dans le calcul du TNT du Tableau 4 ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1. 1 

 
1.5 (Réf. ii. et iv.) Veuillez confirmer la compréhension du GRAME quant aux informations 
fournies aux Tableaux 2 et 3, soit que les coûts en puissance à la pointe du réseau sont 
supérieurs pour les marchés commercial et institutionnel, considérant l’impact des coûts en 
puissance à la pointe du réseau pour les marchés commercial et institutionnel équivalent à 8 
174 $/GWh (impact en puissance de 94 MW pour des ventes de 230 GWh à un coût de 
20 $/kW-hiver (2017-2023)), comparativement à 2 727 $/GWh pour le marché industriel 
(impact en puissance de 15 MW pour des ventes de 110 GWh à un coût de 20 $/kW-hiver 
(2017-2023)). 

Réponse : 

Les calculs du GRAME semblent corrects. 2 

 
1.6 (Réf. ii. et iv.) Veuillez confirmer la compréhension du GRAME quant aux informations 
fournies aux Tableaux 2 et 3, soit que les coûts en puissance à la pointe du réseau sont 
supérieurs pour les clients sans gestion de la facture équivalent à 9 132 $/GWh (impact en 
puissance de 79 MW pour des ventes de 173 GWh à un coût de 20 $/kW-hiver (2017-2023)), 
que pour les clients avec gestion de la facture, soit de 5 172 $/GWh (impact en puissance de 
15 MW pour des ventes de 58 GWh à un coût de 20 $/kW-hiver (2017-2023)). 

Réponse : 

Les calculs du GRAME semblent corrects. 3 

 
1.7 (Réf. ii. et iv.) Veuillez fournir les coûts en puissance à la pointe du réseau en GWh pour 
les clients qui opteraient pour des équipements électriques efficaces. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.1. 4 

Par ailleurs, l’efficacité peut différer de façon importante selon le type 5 

d’équipement électrique efficace installé. Il serait donc difficile d’estimer quel 6 

pourrait être, de façon générale, l’impact de la présence de tels équipements 7 

sur le profil de charge des clients. 8 

 


